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Rrm SERVICE D'APPUI

Halte ou je tire

Par le divisionnaire Eugene P. Denereaz

« Le terrorisme
se nourrit de la misere
du monde. »

Pour construire l'Armee
95, le Departement militaire

federal a fait sienne
l'hypothese que le terrorisme
tend de plus en plus ä se
substituer ä l'affrontement
arme entre Etats, apres
l'echec de pressions diplomatiques,

politiques ou
economiques. C'est pourquoi
il a cree, de toutes pieces,
52 bataillons de fusiliers
territoriaux en tant que
partenaires militaires directs
des autorites cantonales. A
la demande de celles-ci,
ces bataillons peuvent etre
appeles ä :

-accueillir des refugies
ou exploiter des camps de
prisonniers ;

- effectuer des täches de
surveillance ou de contröle
de la circulation ;

- proteger des installations

civiles et militaires
d'importance strategique.

A ces trois missions de
garde, qui furent remplies
de 1939 ä 1945 par un tour-
nus bienvenu d'unites, sans
leur enlever leur aptitude
premiere qui est le combat,
s'ajoute aujourd'hui une
quatrieme mission qui
consiste en l'aide apportee ä

des forces de police debor-
dees par des elements
terroristes.

En temps de guerre, cette
eventualite est peu probable.

L'armee n'a nullement

besoin de formations spe-
cialisees pour assumer une
teile täche. En temps de
paix, la nature meme du
terrorisme, qu'il soit d'Etat
ou de droit commun, n'exi-
ge certainement pas
l'engagement de forces de
police tres superieures ä Celles

dont les cantons disposent

aujourd'hui.

Avant de se prononcer
sur l'opportunite de l'aide
materialisee par ces 52
bataillons de fusiliers territoriaux,

il est interessant de
faire un bref tour d'horizon
des services d'ordre
accomplis par l'armee depuis
1856 et d'en examiner trois.

A la page 96 de son
Schweizer Militär Lexikon,
le divisionnaire Wetter
mentionne les 78 interventions
de l'armee de 1856 ä 1983,
ä savoir dans les cantons
de Geneve (15), Zürich (12),
Tessin (10), Bäle (7), Vaud
(6), Berne (6), Valais (6),
Neuchätel (4), Saint-Gall (2),
Soleure (2), Lucerne (2),
Uri (2), Argovie (1), Schaffhouse

(1), Fribourg (1), Jura

(1).

De ces 78 interventions,
38 sont dues ä des
differends politiques, 30 ä des
differends sociaux et 10 ä

des mesures de sürete,
dont 5 ä Geneve lors de
Conferences internationales.

A noter avec satisfac¬

tion que, si de 1856 ä 1919,
l'armee est intervenue 30
fois en soutien de la police
lors de greves d'ouvriers,
eile n'a pas eu ä le faire
depuis. A plusieurs reprises, il
est question de greves
generales, mais une seule -
en novembre 1918 - est
qualifiee de « Landesgeneralstreik

», ce qui pourrait
etre le critere d'intervention

de l'armee.

Ainsi l'engagement de
cette derniere ä des fins
policieres ne se justifierait
qu'au cas oü l'ordre et la
tranquillite de l'Etat federal
seraient menaces. II appar-
tiendrait, de ce fait, aux
seules polices cantonales,
conjointement si necessaire,

de reagir efficacement
en presence d'un conflit
regional, local ou sectoriel.

Le 11 novembre 1918
ä Zürich

La Suisse, ä la fin de la
Premiere Guerre mondiale,
a de serieuses difficultes
sociales. Le fait que Lenine
y ait sejourne de 1915 ä

1917 n'est pas etranger ä la
Situation voulue et exploitee

par les extremistes de
gauche. En 1918, le conflit
devient de plus en plus ai-
gu dans l'optique d'une
greve generale. Au debut

13



SERVICE D'APPU Rrm

du mois de novembre, le
general Wille dispose de
pres de 120 000 hommes.
Cedant ä ses instances, le
Conseil federal ordonne la
mise sur pied de nouvelles
troupes, au nombre
desquelles le regiment d'infanterie

7 de Fribourg, ainsi
que des elements des quatre

brigades de cavalerie.

L'organisation du
commandement et la repartition

des moyens sont, ä

cette date, les suivantes :

- ä Zürich sont concen-
tres plus de 20 000 hommes
aux ordres du divisionnaire
Emil Sonderegger;

- ä Berne sont rassem-
bles quelque 12 000 hommes

aux ordres du
commandant de corps Edouard
Wildbolz;

-ä Ölten et dans le reste
du pays, des unites de toutes

armes surveillent les
agissements des 250 000
grevistes ayant repondu ä

l'appel d'un comite d'action

dit Comite d'Olten.

A Zürich, les affrontements

sont frequents et
assez rüdes. Des tirs sont
echanges, sans grand dom-
mage par ailleurs. A Berne,
on se montre plus reserve
et on cherche, manifestement,

ä eviter le contact. A

EBB

noter que, dans la ville
federale, il est de bon ton de
s'astreindre ä une reserve

quasi diplomatique. Cette

difference d'attitude est
egalement marquee par le
defile que le divisionnaire.
Sonderegger organise, la

greve generale terminee,
pour souligner ses succes
(sie), alors que le commandant

de corps Wildbrolz s'y
refuse. L'erreur du general
Wille fut, non seulement
d'autoriser une teile
manifestation, mais d'y assister
aux cötes de son bouillant
subordonne.

La greve generale, lancee
par le Comite d'Olten, de-
bute le lundi 11 novembre ä

minuit et prend fin, le
mercredi 13 novembre ä

minuit, sur un Ultimatum du
Gouvernement federal. Si
les victimes de la greve se
comptent sur les doigts de
la main, celles de la grippe
de 1918 se chiffrent en
milliers : 4000 soldats et 28 000
civils en mourront.

Pour le Comite d'Olten, le
fait d'avoir obtempere aux
sommations du Gouvernement

pesera sur le
jugement du tribunal militaire
charge de l'affaire, lequel
acquitte 17 des 21 prevenus
accuses d'avoir contrevenu
aux ordonnances du Conseil

federal. Tous auront la
satisfaction de voir
plusieurs de leurs revendica-
tions obtenir l'aval de
l'Assemblee federale en 1918
dejä.

La guerre civile, ä laquelle
les plus hautes autorites

du pays s'attendaient, n'a
pas eu lieu, ce qui est du ä
la fermete exemplaire du
Conseil federal d'une part,
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ä la sagesse des membres
du Comite d'Olten d'autre
part. L'armee est restee
fidele ä sa mission traditionnelle,

qui est de maintenir
la tranquillite et l'ordre ä

l'interieur, ce qu'elle a fait
avec ses propres moyens,
dans les limites de l'essentiel.

Les retombees politiques

de la greve de 1918 ont
ete, pourrait-on dire, nulles.

Le 9 novembre 1932
ä Geneve

Declencher une erneute
est un travail de longue ha¬

ieine. II faut un milieu pro-
pice, des esprits prepares ä

une teile eventualite et,
surtout, une masse incapable
de repondre de ses actes et
de sa conduite. C'est le
climat qui regne le 9 novembre

ä Geneve, au moment
ou l'Ecole de recrues 111/1

gagne la caserne du Quai
Charles-Page.

Cette ecole est immediatement

mise ä la disposition
du Conseil d'Etat pour

un service d'ordre ä executer
dans la soiree du 9 no-
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Parcours do la troupe
— Zone de tir

Darrage de police

Poßltlon dea soldats devant le
Palais des expositions.

Les lieux de la manifestation du 9 novembre 1932.
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vembre en ville de Geneve.
Son engagement incombe
entierement ä son
commandant, dont la mission
sera definie par l'autorite
politique. Et le Conseil
föderal de preciser qu'une
fois sa täche terminee,
l'ecole reintegrera ses quartiers

de Lausanne. A 18 heures,

au cours d'une Conference

tenue ä la caserne de
Plainpalais, le Conseil d'Etat

donne ä la troupe et
ä son chef la mission sui-
vante :

- garder la caserne et
l'arsenal ;

-proteger le Palais de la
Societe des nations, quai
Wilson ;

- cooperer ä l'action de la
police en vue du maintien
de l'ordre ä la rue de Carouge

et aux environs de la
salle communale de
Plainpalais ;

- retablir l'ordre apres la
manifestation.

La manifestation, dont il

est question, a pour but de
perturber la reunion
organisee par l'Union nationale
ä la salle communale de
Plainpalais, reunion autori-
see par le Conseil d'Etat.
Elle rassemble ä l'appel du
parti socialiste genevois,
plus de 4000 personnes
ayant pour consigne de
tenir la rue et de la tenir
jusqu'au bout.

Les barrages etablis par la

police sont enfonces apres
quelques bousculades, et la
salle de reunion encerclee.
II est 21 heures lorsque le
chef du Departement de
justice et police demande
l'intervention de l'Ecole de
recrues 111/1. A 21 h 45, la

RMS N 11 — 1997
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compagnie I quitte la caserne

pour aller degager le
boulevard du Pont d'Arve.

L'idee de manceuvre est
de former deux files
marchant de chaque cöte du
boulevard et d'inviter les
manifestants ä se retirer,
des files que ceux-ci frac-
tionnent sans grand-peine.
La compagnie I reflue bientöt

vers le palais des expositions

oü, apres un signal de
trompette, eile ouvre le feu,
ce qui permet ä la compagnie

II de la degager.

Le nombre de victimes est
de 13 morts et de 70 blesses.

Le nombre des militaires
blesses de 80. Les pertes

en materiel s'elevent ä
10 mousquetons, 15 baion-
nettes, 2 pistolets, 1 fusil-
mitrailleur, 10 casques et
autres pieces d'equipement.
Pas de munitions volees,
celles-ci etant restees dans
les cartouchieres jusqu'ä
l'ouverture du feu.

Le lendemain, le Conseil
d'Etat mobilise le regiment
genevois et obtient le soutien

d'elements du regiment
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d'infanterie de montagne 6.
Le calme revenu, l'Ecole
de recrues Hl/1 reprendra le
chemin de Lausanne.

Le 3 decembre 1978

Ce jour-lä, le peuple suisse

rejette en votation par
930 312 non contre 723 719
oui, la loi federale du 9
mars 1978 sur l'accomplis-
sement des täches de la
Confederation en matiere
de police de securite, qui
implique, de la part des

Täches prevues dans la loi du 9 mars 1978

• proteger les missions diplomatiques et les postes
consulaires, les organisations et les Conferences
internationales en Suisse ;

• proteger les chefs d'Etat et de Gouvernement etran¬
gers en sejour en Suisse ;

• proteger les autorites de la Confederation ;

• proteger les bätiments et les installations importantes

de la Confederation ;

• prevenir les attentats diriges contre l'aviation civile ;

• maintenir l'ordre public conformement ä l'article 16
de la Constitution federale.

L'engagement de l'armee pour assurer le service d'ordre

est reserve.

cantons, la mise ä disposition
de la Confederation

des forces de police qui lui
sont necessaires pour
accomplir ses täches relatives
ä la securite, notamment en
rapport avec la lutte contre
le terrorisme.

La levee de boucliers est
immediate, mais les
raisons justifiant un rejet de la
loi sont differentes. Pour les
uns, la liste des täches de la
future police federale est
etablie de facon ä laisser
ouverte la voie ä des activites

non expressement men-
tionnees par la loi. De plus,
cette derniere est, par es-
sence, anti-federaliste. Le
risque existe donc d'avoir,
dans quelques annees, une
police politique permanente

aux mains de l'Etat federal.

Pour les autres, cette loi
renforce la repression existant

en Suisse, repression
multiforme qui peut gagner
en efficacite, s'il ne se des-
sine pas un vigoureux
mouvement unitaire de riposte
pour la preservation des
droits democratiques. Selon

eux, il ne faut pas
oublier que ce corps de police
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est cree pour intervenir
contre ceux qui manifeste-
ront leur Opposition.

Ces prises de position
fönt rever. Elle repondent,
certes, aux grands
sentiments et aux grands
principes qu'il est bon d'agiter
pour faire passer des interets

particuliers avant
l'interet general : le rejet de la
loi du 9 mars 1978 ne sera

pas sans consequences
pour l'armee.

Hante, depuis une decennie,

par une sorte de
terrorisme au quotidien et par
un besoin d'economies de
plus en plus fort, le
Departement militaire federal ad-
met l'idee que l'armee peut
reprendre, sans prejudice,
certaines täches de la loi
federale du 9 mars 1978. A
cette fin, un Statut territorial
est donne ä 52 bataillons de
fusiliers en les dotant de
matraques et de menottes.

* k
>**

i " V*

Le 21 novembre 1995
ä Geneve

Ce jour-lä, le regiment
d'infanterie 3, dont la mission

territoriale est de garder

l'aeroport de Cointrin,
termine son cours de
repetition par un defile en ville
de Geneve. Des contre-ma-
nifestations mettent bientöt
en difficulte la police, dont
les appareils de transmission

sont brouilles par un
emetteur installe dans la
region du Saleve. Voici,
d'apres le Bulletin N° 12 de
la Societe cantonale
jurassienne des officiers, les
recommandations faites, ä

cette occasion, aux cas-
seurs, petits-cousins des

terroristes pour combattre
les hommes et pour stopper

leurs vehicules sur la
Chaussee :

- manches de pioche avec
dragonne de cuir ;

- bätons de 3 ä 4 cm de
diametre et de 2 m de
long.

- boucliers faits de cou-
vercles de poubelles en
caoutchouc ;

- pommes de terre lar-
dees de lames de rasoir ;

- bouteilles cassees en
leur millier avec bäton
de lancement;

- projectiles les plus
divers allant du caillou ä
l'acide :

- frondes artisanales ;

- lanieres de cuir munies
d'un morceau de plomb ;

- bois de 20 cm termines
par une fourche.

-semer des pointes de
tapissier;

- placer des planches
cloutees ;

- repandre de l'huile.

Les casseurs connaissent
bien la tactique de groupes

engages sur plusieurs
fronts pour disperser les
forces de police. Leur defi
est fait d'une serie d'inci-
dents, dont la multiplica-
tion peut avoir des
consequences graves pour des
personnes etrangeres ä un
rassemblement sur la voie
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publique, brutalement
occupee par des manifestants,

des contre-manifes-
tants et des casseurs.

Sur le terrain, on trouve
donc - cas d'ecole - un defile

düment autorise. Vis-
ä-vis des contre-manifes-
tants, plus pacifistes que
pacifiques. En interposi-
tion, faisant bloc, le gros
des forces de police. Quant
aux casseurs, ils jouent les
terreurs, ce qui demande
des moyens policiers
mobiles propres ä les neutraliser

sans coup ferir.

Pour retablir l'ordre et la

tranquillite dans des delais
convenables, chaque canton

se doit donc de disposer
d'une force de police

süffisante, susceptible, le
cas echeant, d'etre renforcee,

non par l'armee inapte
ä ce genre d'exercice, mais
par des contingents de
policiers d'autres cantons.

Le 21 novembre 1995, la
police genevoise n'a pas
ete ä la fete. Elle a fait son
devoir malgre ce manque
d'effectif qui, helas, affecte
la majorite des polices
cantonales. Par les temps qui
courent, il serait bon de
faire un premier pas en :

- augmentant les forces
de l'ordre du pays d'une
unite pour 10 000
habitants ;

- selectionnant un
contingent de 700 agents de
moins de 25 ans pour
suivre une ecole antigang
commune ;

-soumettant ces 700
hommes ä un entrainement

specifique pendant

trois ans et demi avant leur
rentree dans le rang.

A titre indicatif, Zürich
disposerait, par surcroit, de
116 rangers, Berne de 95,
Vaud de 60, Geneve de 40,
le Valais de 27, Fribourg de
22, Neuchätel de 16. L'on
pourrait, de cette fagon,
compter sur 35 sections de
20 hommes ayant une
Organisation de commandement

ä l'echelon cantonal

et une repartition de
moyens aussi rapide que
discrete.

La traque
des terroristes

Le terrorisme, s'il est pre-
visible dans ses causes que
sont la misere, le fanatis-
me, le fondamentalisme et
l'obscurantisme, ne l'est
pas dans ses effets, en depit

des differentes interpre-
tations juridiques dont il

est l'objet. Integralement
subversif, son but premier
est de demontrer qu'il peut:

- echapper ä tout contröle,
et ce en toute impunite ;

- susciter des revolutions,

des greves et des
troubles de toute nature ;

- instaurer un climat de
discorde et de mefiance du
peuple ä l'egard de l'autorite

ou, ce qui est plus grave,
de l'autorite ä l'egard du
peuple.

La lutte contre le terrorisme
reste donc problematique

pour la simple raison
que c'est la repetition et
non la simultaneite d'actes
illicites tres locaux qui
rend, progressivement,
impossible toute vie
communautaire.

Ce n'est pas ä l'echelon
international qu'une Solution

peut etre envisagee
mais - exception faite de
mesures humanitaires
accrues s'attaquant ä ses
causes - au plan national,
en prenant des dispositions

policieres exemplaires
ä l'egard des suspects

de terrorisme, ä savoir:

- leur identification dans
leur pays d'origine ;

- leur recherche sur le
territoire national ;

- leur prise en filature
lors de chaque deplacement

;

- la surveillance de leur
entourage.

II saute aux yeux que de
telles activites ne concernent

en rien l'armee. Pas
davantage d'ailleurs que
leur arrestation. Car c'est
morts, blesses, abandon-
nes ou, ä l'extreme, «

proteges » par des otages que
l'on en retrouvera
quelques-uns, ce qui fait de la

traque des terroristes une
täche continue des polices
du pays.

En regle generale, les
candidats au terrorisme sont
formes dans des camps oü
l'on developpe leur courage,

leur audace, leur mepris

de la mort, ainsi que
leurs aptitudes pour executer,

par equipe de deux ä

cinq hommes, des tueries
de masse. En face d'eux, il
est indispensable d'avoir
des forces de l'ordre
professionnelles et non de
milice, fussent-elles savam-
ment engagees dans un
partenariat avec les
cantons.
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Conclusion

Comment juger les trois
interventions de l'armee
retenues

Le 18 novembre 1918 ä
Zürich. La greve a pour but
la prise du pouvoir \ Si eile
ne debouche pas sur une
guerre civile, c'est qu'aucu-
ne erreur n'a ete faite par le
Conseil federal, ni par le
commandement de
l'armee, ni par le Comite d'Olten

en depit de son echec.

Le 9 novembre 1932 ä
Geneve. L'affaire est nee
d'un conflit d'opinions, se
transformant petit ä petit
en un combat de rue. En
autorisant la reunion d'une
droite peu sympathique, le
Conseil d'Etat commet une
premiere erreur. En adoptant

de prime abord une
attitude de moyen terme,
l'armee en commet une
deuxieme. En provoquant
la troupe, la gauche
extremiste commet l'irreparable.

Le 21 novembre 1995 ä

Geneve. Les contre-mani-
festants sont des antimilita-
ristes. Leur erreur fut de
plaider la cause d'une Suisse

sans armee, en admet-
tant dans leurs rangs des
casseurs. L'erreur politique
fut de ne pas avoir compris
cette forme de coUaboration

contestataire. C'est en
toute logique que l'armee
s'est tenue ä l'ecart.

Et maintenant, quels
enseignements peut-on en
tirer En mobilisation de
guerre, lorsque l'ordre et la
tranquillite du pays sont
menaces de l'interieur (ce
qui s'est produit 21 fois de
1871 ä 1945), les choses
sont claires. L'armee, qui
est sur pied, intervient
immediatement pour conserver

une entiere liberte de
manceuvre au regard de sa
mission. En temps de paix,
c'est uniquement lorsque
la tranquillite et l'ordre de
l'Etat federal sont menaces
qu'il importe de faire intervenir

l'armee. Le cas est
trop incertain pour creer ä

priori un partenariat entre
l'armee de campagne et les
cantons, privant celle-ci de
52 bataillons.

Le 9 novembre 1932 ä

Geneve, la troupe a tire parce
qu'il n'y avait pas d'autres
Solutions. Le recours aux
armes ne fut-il donc pas
l'ultima ratio, dont disposaient

les soldats pour
defendre leur personne et
l'honneur de l'armee

Cela demande une
explication. Le policier est
traditionnellement dote d'une
arme de poing, d'une ma-
traque et de menottes. II

est instruit ä en faire un
usage modere accompa-
gne de concessions, de ga-
ranties, parfois meme de
comprehension, ce qui est
la regle du jeu. Le soldat,
lui, n'est dote que d'une
arme ä feu qui est une arme

de guerre. Cette realite doit
etre comprise et acceptee
par tous ceux qui tente-
raient de l'eloigner de sa
mission ou de se soustraire
ä l'ordre de « Halte ou je tire

», ce qui est aussi la
regle du jeu, mais d'un tout
autre jeu. Le Reglement de
service 1954 est, sur ce point,
sans ambiguite. II precise
que si un individu, somme
de s'arreter ne le fait pas ou
prend la fuite, le soldat fera
usage de son arme sans
autre avertissement.

A Berne souffle peut-etre
un vent favorable, d'une
part ä la suppression de la

matraque et, par voie de
consequence, du partenariat

entre les cantons et
l'armee, d'autre part ä

l'integration des 52 bataillons
de fusiliers territoriaux dans
les grandes unites de combat.

On peut l'esperer puisque,

le 22 mai dernier, la

presse a publie le communique

suivant: « Le Conseil
federal a pris connaissance
des resultats de la consultation

sur les engagements
de sürete interieure de
l'armee. Les engagements
doivent etre reserves
exclusivement ä des troupes
entrainees et equipees pro-
fessionnellement. Matra-
ques, balles de caoutchouc,
gaz lacrymogenes et autres
menottes ne doivent pas
faire partie de l'equipement
du soldat de milice. »

E. D

' Des recherches historiques recentes tendent ä prouver que la grande majorite des grevistes manifestaient
ä cause de la Situation socio-economique en Suisse (note de la redaction).
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